Le soutien à la création artistique repose sur la reconnaissance et la protection de la « liberté de création artistique ». De nombreux Etats européens ont déjà consacré dans leur droit interne cette liberté. L’Etat français vient d’en faire autant par le vote de la loi n°2016-695 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine. Dans son article 1er la loi affirme « la création artistique est libre ». Il est complété par un article 2 « la diffusion de la création artistique est libre. Elle s’exerce dans le respect des principes encadrant la liberté d’expression et conformément à la première partie du code de la propriété intellectuelle ». 
I : La liberté de création artistique

A : La consécration législative en droit interne en 2016
L’article 1er de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, dispose que « l’imprimerie et la librairie sont libres » ; de même, l’article 1er de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication dispose que « la communication au public par voie électronique est libre ». La liberté de la presse et la liberté de communication trouvent leur fondement dans la liberté d’expression. Cette dernière est consacrée dans l’article 11 de la DDHC : « La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’Homme : tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté, dans les cas déterminés par la Loi. » Ainsi que dans l’article 10 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme : « toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de  frontière. Le présent article n’empêche pas les Etats de soumettre  les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à un régime d’autorisations ». Aucun de ces deux textes ne prend en compte la spécificité de la démarche artistique. En droit international le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels impose aux États parties de « respecter la liberté indispensable à la recherche scientifique et aux activités créatrices » (article 15, paragraphe 3), le Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui consacre le « droit à la liberté d’expression ; ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix » (article 19, paragraphe 2). La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme précise que « ceux qui créent, interprètent, diffusent ou exposent une œuvre d’art contribuent à l’échange d’idées ou d’opinions indispensables à une société démocratique » (CEDH, 24 mai 1988, Müller c/Suisse). La loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine consacre en droit interne la « liberté de création ». En effet l’article 1er, sur la modèle des lois de 1881 et 1886, est ainsi rédigé : «  la création artistique est libre ». 
La reconnaissance législative permet de mettre pour la première fois en exergue la spécificité de la démarche artistique au sein de la liberté d’expression. Elle consolide la politique culturelle en faveur du développement de la création artistique. Elle s’impose aujourd’hui en raison de la multiplication des actes remettant en cause la liberté de choix artistique : Le 6 septembre dernier, l’œuvre d’Anish Kapoor, « Dirty Corner », installée dans les jardins du château de Versailles, a été recouverte d’inscriptions haineuses et antisémites. En octobre 2014, l’œuvre « Tree » de Paul Mc Carthy représentant un sapin de Noël gonflable inspiré de la forme d’un sex-toy et exposée dans le cadre de la FIAC hors-les-murs, après avoir été la cible de plusieurs associations (le Printemps français, la Manif pour tous), a été vandalisée par des inconnus la nuit place Vendôme, le maire Front national d’Hayange (Moselle), a demandé aux services municipaux de repeindre en bleu une sculpture d’Alain Mila présente dans l’espace public, au motif que cela serait « plus décoratif » et au mépris des règles en matière de droit d’auteur.

La loi si elle consacre la liberté de création artistique n’en donne aucune définition. Cette liberté vise à protéger la liberté de choix de l’artiste. L’artiste doit pouvoir choisir sa source d’inspiration : en droit les idées sont de « libre parcours », mais qu’en est-il si l’auteur s’inspire d’une œuvre existante ou bien d’un fait divers impliquant des personnes existantes ? L’artiste doit pouvoir choisir la forme d’expression de son œuvre : littéraire, arts plastiques, musique, multimédia. L’artiste doit pouvoir choisir le contenu de son œuvre, faire tel ou tel choix artistique que ne fera pas un autre artiste par rapport à une même source d’inspiration. C’est dans le choix de ce contenu qu’est l’originalité de l’œuvre. Enfin dernier point très discutable, l’artiste doit pouvoir choisir le message porté par son œuvre. Certains considèrent qu’une œuvre ne doit pas avoir de but (art pour art), d’autres qu’il existe un « art engagé ». Cette liberté ne doit pas être confondue avec la liberté de diffusion. L’article 2 de la loi du 7 juillet 2016 consacre la liberté de diffusion et rappelle les limites à l’exercice de cette liberté.  

B : Les limites à la diffusion de la création artistique

Pas plus que la liberté d’expression, la liberté de diffuser la création artistique n’est absolue. Généralement on utilise le terme de « censure » lorsque la diffusion d’une œuvre est empêchée car elle porte atteinte à la religion ou bien à l’Etat. Pendant longtemps les motifs de censure d’intérêt général étaient d’ordre religieux, ils sont à l’origine des procès intentés contre « Madame Bovary » de Gustave Flaubert et contre les « Fleurs du Mal » de Charles Baudelaire. De nos jours dans l’intérêt général sont apparus les motifs liés à la protection de l’enfance et de l’adolescence,  à la lutte contre les incitations à la discrimination ou à la haine, à la protection contre les atteintes à la dignité de la personne humaine… Mais la liberté de diffusion de la création peut aussi être limitée par des intérêts privés : protection du droit moral des auteurs ; protection du droit à la vie privée ou bien encore du droit à l’image. 
a) Limites issues de l’intérêt général
1) La protection de l’enfance et de la jeunesse 

Cette protection s’exerce dans le domaine du cinéma, de la littérature et de l’exposition d’œuvres d’art. 

La diffusion des films cinématographiques en France est soumise à autorisation, cette dernière est délivrée par le ministre de la culture et de la communication, autorité de police administrative spéciale du cinéma. Cette autorisation prend la forme d’un visa d’exploitation délivré après consultation de la commission de classification des œuvres cinématographiques, héritière de l’ancienne « commission de contrôle des films cinématographique » créée par le décret du 25 juillet 1919. Ce visa a un impact sur la liberté d’expression et plus spécifiquement sur la liberté du public d’accéder à l’œuvre, car le film pourra être interdit à certains publics. Le visa d'exploitation cinématographique s'accompagne de l'une des mesures de classification suivantes prévues à l’article R.211-12 du Code du cinéma et de l’image animée: : 1° Autorisation de la représentation pour tous publics ; 2° Interdiction de la représentation aux mineurs de douze ans ; 3° Interdiction de la représentation aux mineurs de seize ans ; 4° Interdiction de la représentation aux mineurs de dix-huit ans sans inscription sur la liste prévue à l’article L.311-2 du code cinéma et de l’image animée, lorsque l'œuvre ou le document comporte des scènes de sexe non simulées ou de très grande violence mais qui, par la manière dont elles sont filmées et la nature du thème traité, ne justifient pas une telle inscription ; 5° Interdiction de la représentation aux mineurs de dix-huit ans avec inscription de l'œuvre ou du document sur la liste prévue à l'article L. 311-2 du code précité (c’est-à-dire de films à caractère pornographique ou d'incitation à la violence plus communément connus sous la dénomination « films classés X »). Ces différentes mesures de classification sont issues du décret du 23 février 1990 modifié par les décrets du 12 juillet 2001 et du 4 décembre 2003
 suite à l’affaire du film « Baise-moi »
. Le ministre de la culture est dans l’obligation de motiver son avis sauf dans l’hypothèse d’une autorisation pour tous publics. L’article L.211-2 du code du cinéma et de l’image animée précise : « Ce visa peut être refusé ou sa délivrance subordonnée à des conditions pour des motifs tirés de la protection de l'enfance et de la jeunesse ou du respect de la dignité humaine. » La mention, à côté de celle de la protection de l’enfance et de la jeunesse, du respect de la dignité humaine comme objectif à la classification des œuvres cinématographiques vise à harmoniser le système de classification avec les dispositions du code pénal relatives à la protection des mineurs et permet ainsi d’établir un lien avec le premier alinéa de l’article 227- 24 de ce code qui dispose que « Le fait soit de fabriquer, de transporter, de diffuser par quelque moyen que ce soit et quel qu'en soit le support un message à caractère violent ou pornographique ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine, soit de faire commerce d'un tel message, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende lorsque ce message est susceptible d'être vu ou perçu par un mineur ». Il n’en demeure pas moins que si les fondements juridiques des avis donnés sont éclaircis, des zones de flou subsistent, notamment lorsqu’il s’agit d’interdire un film au moins de 18 ans ou bien de l’interdire simplement au moins de 16 ans
. De même que reste incertaine la frontière entre un film interdit au moins de 18 ans et un film interdit au moins de 18 ans classé X. Que faut-il comprendre ou comment interpréter les dispositions suivantes : « lorsque l'œuvre ou le document comporte des scènes de sexe non simulées ou de très grande violence mais qui, par la manière dont elles sont filmées et la nature du thème traité, ne justifient pas une telle inscription » ? Dans l’un de ses rapports la Commission de classification des œuvres cinématographique pose un cadre général d’interprétation en avançant certains critères d’appréciation : « Les critères retenus font écho aux conclusions du président Bruno Genevois sous l’arrêt du 13 juillet 1979, société de productions du Chesne. Il faut combiner deux critères objectif et subjectif. Le premier critère reflète ce qui est donné à voir, la durée, la violence physique ou psychologique, l’atteinte à l’image de la femme et à la dignité humaine, la charge émotionnelle ou traumatisante, l’exhibitionnisme ou la crudité des scènes sexuelles d’un film, leur durée et leur répétition. Le second critère tempère ou aggrave le premier en appréciant le contenu général du film, le sujet traité, la qualité de la réalisation, le message politique, moral ou social. »
Toutefois ce qui est présenté comme faisant partie des critères objectifs, à savoir « la crudité des scènes sexuelles », peut être sujet à discussion. Agnès Tricoire exprime une position différente : « Désormais, l’analyse subjective de l’œuvre de cinéma prévaut sur les critères prétendus objectifs du sexe non simulé et de la violence. En effet, ces derniers sont eux-mêmes évalués selon un prisme subjectif : les scènes de sexe peuvent être réelles, mais à la condition de ne pas être « crues et explicites ». Cette position est éminemment critiquable. La crudité n’est pas un critère objectif, mais un jugement de valeur mêlant morale et esthétique »
. 

La combinaison entre un critère objectif et un critère subjectif reste au cœur de la jurisprudence et suscite toujours autant d’interrogations. Dans un premier temps le juge administratif recherche si les scènes violentes d’un film peuvent être objectivement considérées comme des scènes d’une « très grande violence » ou bien si les scènes sexe d’un film peuvent être considérées comme des scènes de « sexe non simulées » afin de savoir si l’interdiction au public de moins de 18 ans est justifiée. Dans sa décision du 1er juin 2015 le Conseil d’Etat constate que le film « Saw 3D » comporte « de nombreuses scènes violentes». Dans sa décision du 30 septembre 2015 le Conseil d’Etat constate dans le film « Love » l’existence de scènes de sexe non simulées, « c’est-à-dire des scènes qui présentent, sans aucune dissimulation, des pratiques à caractère sexuel ». La scène de sexe non simulée rime avec absence de dissimulation, donc peu importe que la scène de sexe soit vraie ou factice. Une fois ce constat objectif effectué, il convient d’apprécier, de prendre en considération « la manière, plus ou moins réaliste, dont elles sont filmées, l'effet qu'elles sont destinées à produire sur les spectateurs ». C’est de cette appréciation que va dépendre l’interdiction ou pas au public de moins de 18 ans. Dans sa décision du 1er juin le Conseil d’Etat décide que le film « Saw 3D » : « comporte un grand nombre de scènes filmées avec un grand réalisme, montrant des actes répétés de torture et de barbarie et représentant, de manière particulièrement complaisante, les souffrances atroces, tant physiques que psychologiques, des victimes prises dans des pièges, mis au point par un tueur, où elles sont incitées à se mutiler elles-mêmes soit pour échapper à la mort, soit pour sauver des proches ; que de telles scènes, sans toutefois caractériser une incitation à la violence, comportent une représentation de la violence de nature à heurter la sensibilité des mineurs et justifient ainsi une interdiction de ce film aux mineurs de dix-huit ans ». Il convient de remarquer que si à l’occasion de cette appréciation, il est constaté que le film incite à la violence, il devra alors être non seulement interdit au moins de 18 ans mais aussi classé X. Dans sa décision du 30 septembre 2015 le Conseil d’Etat semble apporter une précision. Une fois que l’existence de scènes de sexe non simulées est caractérisée, alors « il y a lieu d’apprécier la manière dont elles sont filmées et dont elle s’insèrent dans l’œuvre en cause pour déterminer celle des deux restrictions prévues respectivement par le 4° et le 5° de l’article R.211-12 qui est appropriée. L’élément subjectif c’est la manière dont les scènes de « très grandes violences » ou de « sexe non simulées » sont filmées : si elles heurtent la sensibilité des jeunes spectateurs alors il y a lieu d’interdire le film au public de moins de 18 ans, si en plus elles incitent à la violence ou à la pornographie alors il y a lieu de classer le film dans la catégorie X. Il n’en demeure pas moins que cette appréciation porte sur le contenu du film et donc sur les choix opérés par son ou ses auteurs. Ne serait-il pas plus simple d’en rester au critère objectif plus respectueux de la liberté de création, même s’il s’agit d’un critère « faussement simple »
. Dès qu’il est constaté dans un film l’existence d’une ou plusieurs scènes d’une « très grande violence » ou d’une ou plusieurs scènes de « sexe non simulées » alors le classement du film dans la catégorie X s’impose. Dans le cas contraire il n’y a aucune raison de l’interdire au public de moins de 18 ans, le maintien de l’interdiction prévue au 4° de l’article R.211-12 du code du cinéma et de l’image animée n’est plus justifié ! En effet n’existe-t-il pas une certaine forme d’hypocrisie à vouloir interdire un film au public de moins de 18 ans sans le classer pour autant dans la catégorie des films X ? Protège-t-on les mineurs, la viabilité économique du film ou bien encore la notoriété de son réalisateur ? 

Le régime des visas d’exploitation, même s’il permet de limiter l’accès au jeune public de certains films, ne pose aucune interdiction absolue. La possibilité d’une interdiction totale d’un film a disparu des dispositions du code du cinéma et de l’image animée. 
Dans le domaine de la littérature et de la presse, la protection de la jeunesse est issue de la loi du 16 juillet 1949 qui impose un régime de dépôt préalable auprès du ministre de l’intérieur. Les publications destinées aux enfants ne doivent comporter « aucune illustration, aucun récit, aucune chronique, aucune rubrique, aucune insertion présentant sous un jour favorable le banditisme, le mensonge, le vol, la paresse, la lâcheté, la haine, la débauche, ou tout acte qualifié de crime ou délit, ou de nature à démoraliser l’enfance ou la jeunesse ou à aspirer ou entretenir des préjugés ethniques ou sexistes ».
2) La protection de la santé publique

L’article L. 3511-3 al. 1 du code de la santé publique dispose que « La propagande ou la publicité, directe ou indirecte, en faveur du tabac, des produits du tabac ou des ingrédients définis au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1 ainsi que toute distribution gratuite ou vente d'un produit du tabac à un prix de nature promotionnelle contraire aux objectifs de santé publique sont interdites ». Les marques sont visées à l’article L. 3511-4 al. 1 du code de la santé publique : « Est considérée comme propagande ou publicité indirecte la propagande ou la publicité en faveur d'un organisme, d'un service, d'une activité, d'un produit ou d'un article autre que le tabac, un produit du tabac ou un ingrédient défini au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1 lorsque, par son graphisme, sa présentation, l'utilisation d'une marque, d'un emblème publicitaire ou un autre signe distinctif, elle rappelle le tabac, un produit du tabac ou un ingrédient défini au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1 ».  Dans sa thèse consacrée à la « liberté de création », Isabelle Pignard juge contestable que ces dispositions du code de la santé publique puissent s’appliquer à des créations artistiques : « La restriction à la liberté de création s’applique aux marques, à la publicité, mais également aux créations artistiques, que l’image dans laquelle la cigarette est représentée constitue une publicité ou non, ce qui est clairement plus contestable. Certains personnages sont désormais représentés sans leur cigarette, comme cela a été le cas sur plusieurs affiches de film, ou encore sur un catalogue d’exposition
. Par exemple, l’affiche du film consacré à Gainsbourg a été retirée à cause des volutes de fumée s’échappant de la bouche de l’acteur, de même, la pipe de Jacques Tati a été remplacée par un moulin à vent sur une affiche de film… »

3) La protection de la personne ou d’un groupe de personnes par la loi sur la presse
Dans l’intérêt général la liberté de création peut être pénalement limitée. La liberté de création n’autorise pas les auteurs à diffamer les personnages historiques ou publics. La diffamation consiste, d’après l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881, en « toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de la personne ». La Cour d’appel de Paris, dans sa décision du 13 septembre 2000, précise que tout écrit est susceptible d’être diffamant : « « la loi n'introduit pas de différence à cet égard selon la nature des écrits en question : à ce titre, tout écrit qu'il soit de nature politique, philosophique, romanesque voire poétique ». Mathieu Lindon a été condamné par la justice alors que dans son roman, « Le procès de Jean-Marie Le Pen », il mêlait réalité et fiction. Bien qu’il ait changé les noms des protagonistes, il faisait référence à certains faits divers, qu’il associait au Front national ou à J.-M. Le Pen. Si une œuvre s’inspire d’une affaire de justice en cours, elle se doit de respecter la « présomption d’innocence ». Enfin si une œuvre s’inspire de faits historique la liberté de création peut être limitée si elle fait l’apologie « des crimes de guerre, des crimes contre l'humanité ou des crimes et délits de collaboration avec l'ennemi » ou bien si elle fait preuve de révisionnisme. 
4) La protection de l’ordre public et de la dignité de la personne humaine

Les limites imposées par le respect de la « dignité humaine ». Les références à la dignité humaine ont tendance à se multiplier sans que l’on puisse en donner une définition précise. Tout au plus elle est présentée comme une composante de l’ordre public. 

Dans l’affaire du spectacle du Lancer de nains c’est plus spécifiquement la liberté du commerce et de l’industrie dont l’exercice est limité. Les maires des communes de Morsang-sur-Orge et d’Aix-en-Provence ont utilisé leur pouvoir de police administrative générale pour interdire ces « spectacles » au nom du respect de la dignité de la personne humaine. 
Par contre dans l’affaire Dieudonné se sont bien la liberté de réunion et la liberté d’expression dont l’exercice est limité au nom du respect de la dignité de la personne humaine. Or face à une atteinte aussi grave que celle perpétrée contre la dignité de la personne humaine, seule l’interdiction est possible. L’interdiction devient nécessaire. On ne transiger avec la dignité de la personne humaine. Or l’absence actuelle de définition en droit positif d’un tel concept est problématique. Dans l’affaire Dieudonné, fallait-il interdire un spectacle pour atteinte à la dignité de la personne humaine parce que l’artiste, l’humoriste tient des propos racistes, antisémites ou bien fallait-il sanctionner l’homme, l’individu qui tient de tels propos en s’appuyant sur la réglementation pénale ? Il semblerait que dans cette affaire c’est l’inapplication des condamnations pénales qui a conduit à faire intervenir de manière préventive les autorités administratives. La mesure d’interdiction peut se comprendre et se justifier car en réalité Dieudonné ne joue pas un personnage dans un spectacle, mais se comporte comme un homme politique dans un meeting. C’est d’ailleurs dans ce sens qu’est rendue la décision du 10 novembre 2015 de la CEDH : « La Cour considère ainsi, à l’instar de la cour d’appel, qu’au cours du passage litigieux, la soirée avait perdu son caractère de spectacle de divertissement pour devenir un meeting. [ …] Aux yeux de la Cour, il ne s’agissait pas d’un spectacle qui, même satirique ou provocateur, relèverait de la protection de l’article 10 de la Convention : dans les circonstances de l’espèce, il s’agissait de l’expression d’une idéologie qui va à l’encontre des valeurs de la Convention, à savoir la justice et la paix ». 
La dernière affaire se référant à la dignité de personne humaine concerne les inscriptions à caractère antisémite apposées en peinture blanche sur l’œuvre d’Anish Kapoor installée dans le parc du Château de Versailles. Dans l’ordonnance du Tribunal administratif de Versailles du 19 septembre 2015 ont peut lire : « Considérant que la liberté de création  et d’expression artistiques contribue à l’échange d’idées et d’opinions indispensables à une société démocratique ; que cette liberté implique le respect du droit moral de tout artiste sur son œuvre et les formes qu’il entend lui donner ; que, toutefois, dès lors qu’il expose son œuvre dans l’espace public, la liberté d’expression de l’artiste doit se concilier avec le respect des autres libertés fondamentales s’appliquant dans cet espace, en particulier celle protégeant chaque individu contre les atteintes à la dignité humaine ». Le Tribunal administratif considère que les inscriptions ont bien un caractère antisémite et qu’ « eu égard au caractère particulièrement choquant de ces inscriptions et à l’importante diffusion, notamment par les médias audiovisuels, dont elles font l’objet, leur exposition porte atteinte à l’ordre public, dont la dignité de la personne humaine est une composante ». Ce n’est pas directement la liberté de création de l’artiste qui est en cause mais la diffusion de l’œuvre. En effet la présidente de l’établissement public est enjointe de prendre toutes mesures propres à faire cesser l’exposition au public de l’œuvre comportant les inscriptions antisémite jusqu’à ce que l’auteur ait, sans dénaturer sa création, fait disparaître les inscriptions en cause. Cette décision semble excessive car l’artiste et l’établissement public sont mis en cause par ricochet pour des inscriptions antisémites dont ils ne sont pas à l’origine. Suffira-t-il dans l’avenir de taguer avec des inscriptions antisémites les œuvres d’art qui ne plaisent pas pour que leur exposition soit interdite ? Faudra-t-il interdire la fréquentation de tous les lieux publics dans lesquels figurent de telles inscriptions ? 
b) Limites issues d’intérêts privés

La création peut n’être pas totalement libre lorsque la source d’inspiration réside dans une œuvre préexistante ou bien dans une personne existante ou ayant existé. Dans le premier cas l’auteur de l’œuvre nouvelle devra respecter le droit moral de l’auteur de l’œuvre existante, il ne devra pas porter atteinte à son intégrité, la dénaturer. Dans le second cas l’auteur devra respecter le droit à la vie privé, le droit à l’image de la personne existante ou ayant existé et dont il s’inspire, il se devra de ne pas la dénigrer, la dévaloriser. Il semble bien que ce  soit le respect de la personne qui fonde la limite à la liberté de création : la personnalité de l’auteur lorsqu’il s’agit de respecter son droit moral, les « droits de la personnalité » lorsqu’il s’agit de respecter le droit à la vie privée, le droit à l’image. 

� Décret no 2001-618 du 12 juillet 2001 modifiant le décret no 90-174 du 23 février 1990 pris pour l'application des articles 19 à 22 du code de l'industrie cinématographique et relatif à la classification des œuvres cinématographiques ; JORF n°161 du 13 juillet 2001 page 11241. Décret de 2001 complété par le Décret n° 2003-1163 du 4 décembre 2003 ; JORF n°283 du 7 décembre 2003, p.20909 


� CE 30 juin 2000, req n°222194, 222195


� CE 30 septembre 2015, req n°392461 : interdiction justifiée au moins 18 ans du film de G. Noé « Love » ; CE 1 juin 2015, req n°372057 : interdiction justifiée au moins de 18 ans du film de K. Greutert « Saw 3D Chapitre final » ; CE.ord 23 juin 2009, req n°328678 : interdiction justifiée au moins de 16 ans du film de L. Von Trier « Antéchrist » ; CE 6 octobre 2008, req n°311017 : interdiction justifiée au moins de 18 ans du film de K. Wakamatsu « Quand l’embryon par braconner » ; CE 4 février 2004, req n°261804 : interdiction justifiée au moins de 18 ans du film de L. Klark « Ken Park » ; CE 13 novembre 2002, req n°239254 : interdiction justifiée au moins de 16 ans du film de B. Bonello « Le pornographe » ; CE 14 juin 2002, req n°237910 : interdiction justifiée au moins de 18 ans du film sans être classé X du film de V. Despentes « Baise-moi »


� Rapport d’activité du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012


� A. TRICOIRE, Petit traité de la liberté de création, Editions La découverte, Paris, 2011, p.76-77. 


� Conclusions de E. Crépey sur l’arrêt du Conseil d’Etat du 30 septembre 2015, Ministre de la Culture et de la Communication, req n°392461, AJDA, n°37, novembre 2015, p.2109. 


� Jean-Paul Sartre sans cigarette sur le catalogue de l’exposition qui lui était consacrée  


� Thèse sur la liberté de création, p.372. 





